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Quelques aspects du deplacement
local et regional des martins-pecheurs

(Alcedo atthis ispida L.)

du Clos du Doubs

par F. Guenat

INTRODUCTION

Je me souviendrai toujours de l'etonnement que manifesterem
plusieurs bagueurs, lorsque je fis une communication concernant le
martin-pecheur £l la Station ornithologique suisse de Sempach. J'avais
du me rendre a l'evidence : cet oiseau etait et est toujours peu connu,
meme pour certains observateurs chevronnes. En revanche, les pecheurs
du bord du Doubs l'ont tous vu, sinon aper^u, un jour ou l'autre.

Les ornithologues qui s'y interessent sont unanimes pour affirmer
que l'espece, en Europe, est, aujourd'hui, en nette regression. Elle
aurait meme disparu dans plusieurs biotopes typiques. Pour Yeatman
(1971), la raison de ce phenomene serait essentiellement la pollution

et la persecution. II reste evidemment a prouver de fa$on tres
precise le role joue par la pollution. A mon sens, le mecanisme de
celle-ci est le plus sournois et souvent tres difficile ä saisir. II ressort
cependant de nos observations que les derangements et les persecutions

sont vraisemblablement les causes majeures de la diminution
de l'espece, sans oublier, evidemment, la correction de nos rivieres
et la destruction des berges de sable ou l'oiseau a coutume de nicher.
Nous avons constate dans le Clos du Doubs et specialement le long
de la partie entierement helvetique (Fig. 1) une fluctuation de la
population qui nous parait normale (8 a 10 couples pouvant elever,
suivant les conditions, de 50 a 80 jeunes chaque annee) ; mais, fort
heureusement, nous n'avons jamais assiste a une chute vertigineuse
de densite telle qu'elle est parfois decrite dans d'autres contrees

europeennes.
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Fig. 1

Situation göographique des lleux
de travail

a) L'Ajoie par rapport ä la Suisse.

b) Le Clos-du-Doubs par rapport
ä I'Ajoie.

Lieux de capture

0 Lieux de relächage
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Le probleme principal souleve par la presence du martin-pecheur
est assurement son regime alimentaire. Essentiellement piscivore \
l'oiseau passera ses journees a pecher, a l'affüt sur un perchoir quel-
conque surplombant l'eau. Oeil scrutant l'eau, corps immobile, la
tete seule tournant comme une girouette silencieuse, il plongera pour
attaquer sa proie et remontera vers son point de depart avec,
pince de travers, dans son bee, un petit poisson pouvant atteindre
jusqu'a 10 cm et meme plus. Cependant, il lui arrive egalement de

rater son coup et de revenir bredouille se poser sur son support.
Tous les poissons lui sont bons ; mais lorsque, au cours de ses

deplacements, il traverse une pisciculture, les truitelles lui deviennent
evidemment un mets de choix.

Dans les bassins d'elevage d'une pisciculture, par exemple, tous
les alevins ont la meme taille ou presque et il devient, des lors,
facile, pour notre oiseau, de pecher sans effort et de faire ripaille en
toute tranquillite. Mais il y a parfois, helas, des pisciculteurs peu
scrupuleux. Comme les poissons d'elevage interessent l'homme avant
tout et qu'ils representent generalement des interets financiers assez

considerables, le martin-pecheur devient un predateur et un concurrent

economique direct. On va done le classer, sans arriere-pensee,
dans la liste noire des especes nuisibles et tout sera mis en ceuvre
pour l'exterminer, fafon simple s'il en est de ne plus le revoir.
Evidemment, quand plusieurs oiseaux pechent dans un de ces lieux
piscicoles, ils occasionnent quelques d^gäts non visibles quand ils
absorbent le poisson. Pourtant, comme nous l'avons dit plus haut, ils

peuvent rater leur coup et alors la proie blessee est atteinte de sapro-
legniose et va crever, rendant perceptible la presence du predateur.

Comme le martin-pecheur est present dans le Clos du Doubs, il
va de soi que l'inconvenient cite existe a la pisciculture cantonale
de Saint-Ursanne au lieu-dit « Paquoille ». Monsieur F. Brogli, garde-
peche et responsable de ce sanctuaire piscicole, ne sachant vraiment
plus quoi faire avec cet intrus aile, nous demanda de trouver une
solution pour preserver ses poissons sans pour autant porter atteinte
ä leur predateur qu'il ne cessait d'admirer malgre tout. Pour l'aider,
nous avons juge facile de capturer les martins-pecheurs au filet
japonais, de les baguer et surtout de les transporter ailleurs.

Ce coup de main debuta en ete 1965 et se poursuivit quelque
temps encore. Ce qui paraissait tres simple au debut devint rapide-
ment un probl&me en soi. Sans anticiper, nous pouvons affirmer que

1 Un male adulte capture au moment du nourrissage des petits peu apres leur
eclosion avait des mouches dans le bee.
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les transports en d'autres regions se revelerent illusoires, puisqu'un
martin-pecheur sur deux revenait ä son point de depart, c'est-a-dire
a la pisciculture de Saint-Ursanne (Fig. 2).

Observations personnelles

Les observations suivantes nous en diront plus long sur les depla-
cements tels que nous les avons observes pendant le mois d'aout 1965.

Captures et recaptures en 1965

N" bague d age date repris d distance reldche a

68.781 Saint-Ursanne dj 2 aoüt — — Les Rosees

68.782 Saint-Ursanne dj 2 aoüt — — Les Rosees
3 aoüt Saint-Ursanne 5 km. Les Rosees
7 aoüt Saint-Ursanne 5 km. Bonfol

68.783 Saint-Ursanne dj 2 aoüt — — Les Rosees
^ A
3 aout Saint-Ursanne 5 km. Les Rosees
7 aoüt Saint-Ursanne 5 km. Bonfol

27 aoüt Saint-Ursanne 12 km. Courchavon
68.784 Saint-Ursanne dj 2 aoüt — — Les Rosees

3 aoüt Saint-Ursanne 5 km. Les Rosees
68.785 Saint-Ursanne dj 2 aoüt — — Les Rosees
68.786 Saint-Ursanne dj 2 aoüt — — Les Rosees

3 aoüt Saint-Ursanne 5 km. Ocourt
68.787 Saint-Ursanne dj 2 aoüt — — Les Rosees

25.1.66 Langwiesen ZH 120 km.
68.788 Saint-Ursanne dj 2 aoüt — —. Les Rosees

7 aoüt Saint-Ursanne 5 km. Bonfol
68.789 Saint-Ursanne dj 2 aoüt — —. Les Rosees
68.790 Saint-Ursanne dj 3 aoüt — —. Les Rosees
68.791 Saint-Ursanne dj 3 aoüt — — Les Rosees

7 aoüt Saint-Ursanne 5 km. Les Rosees
27 aoüt Saint-Ursanne 5 km. Courchavon

68.792 Saint-Ursanne dj 3 aoüt — — Les Rosees
68.793 Saint-Ursanne dj 7 aoüt — — Bonfol

dj oiseau ne pendant la periode de nidification de l'annee civile en cours.

Done, en cette annee 1965, nous avons bague treize martins-
pecheurs dans le Clos du Doubs. II s'avere que tous ont ete marques
ä la pisciculture de Saint-Ursanne, qui etait evidemment le centre
d'interet et le lieu de capture ideal. Curieusement, la totalite des

prises etaient de jeunes oiseaux nes quelque temps auparavant. En
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Fig. 2 Transports et emplacements des Martins-pecheurs
du Clos du Doubs en kit 1965

transports des oiseaux par vehicule
-deplacements propres aux oiseaux
»migra t ions %



plus, nous les avons tous captures au mois d'aout, periode pendant
laquelle nous avions suffisamment de temps disponible pour effectuer
ce travail. Avec le recul, nous constatons, bien sür, le manque total
de donnees pour les onze autres mois de l'annee.

Nous ignorions, ä 1'epoque, les causes de la presence massive de

jeunes et de l'absence totale d'adultes. N'y avait-il done pas de
nichees et de couples dans la region Nous avons cependant constate
la presence d'un nid au sein meme de la pisciculture, mais les adultes,
nicheurs presumes, n'ont jamais ete captures dans nos filets.

Tous les martins-pecheurs furent bagues, deposes delicatement
dans un petit sac en toile et transportes dans differentes regions au

moyen d'un vehicule (Fig. 2). Comme indique precedemment, le but
etait de debarrasser la pisciculture des indesirables volatiles et de
les transporter ailleurs, dans l'espoir de ne plus jamais les revoir a
cet endroit. Ce mode de faire devait eliminer les predateurs sans

porter atteinte & leur existence. Nous avons done deplace certains
oiseaux aux etangs de Bonfol, d'autres dans l'Allaine vers Courchavon
et Porrentruy, d'autres en aval de Saint-Ursanne, a Ocourt, ainsi

que dans un lieu de baguage que nous occupions reguli^rement : Les
Rosees. Les resultats ne se firent pas attendre : un individu, bague a
Saint-Ursanne et relache aux Rosees, fut repris le lendemain ä son
lieu de capture. Nous avons insiste et l'avons relache a nouveau aux
Rosees. Quatre jours plus tard, il revenait a Saint-Ursanne. Cette
tenacite nous surprit et, agace, nous l'avons libere, cette fois, hors
du Clos du Doubs, a Bonfol, d'oü il disparut. Un autre individu a

egalement parcouru la distance Les Rosees - Saint-Ursanne en moins
de 24 heures. Nous l'avons, a nouveau, relache aux Rosees et, quatre
jours plus tard, il revint a Saint-Ursanne. Nous l'avons, cette fois-ci,
oblige a prendre l'air de Bonfol, ä 12 km a vol d'oiseau de sa region
natale. A notre grande surprise, trois semaines plus tard, il etait a
nouveau present dans nos filets a la pisciculture. Par quel chemin
etait-il revenu Avait-il franchi la barriere montagneuse des Ran-
giers Nous ne le saurons jamais Nous avons insiste et relache
1'oiseau a Courchavon d'ou il a finalement disparu. Un autre martin-
pecheur egalement relache aux Rosees a ete repris le lendemain ä

son point de depart.
Nous n'insisterons pas trop sur ces deplacements, cites dans le

detail, aux pages precedentes (Fig. 2). II n'en reste pas moins que le
martin-pecheur marque avec la bague 68 787 le 2 aoüt a Saint-
Ursanne et relache aux Rosees a ete repris le 25 janvier 1966 dans
le canton de Zurich, ä Langwiesen, au sud de Schaffhouse, apres
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avoir effectue un vol de pres de 120 km. Cet oiseau a ete retrouve
mort dans la neige, surpris vraisemblablement par le froid qui regnait
l'hiver de cette annee-la. Pour resumer brievement la situation, nous
avons effectue, ä partir de Saint-Ursanne, seize transports en direction

des Rosees. Des seize oiseaux, neuf sont revenus a leur point
de depart. Quatre transports furent effectues a Bonfol et nous avons
constate un seul retour apres trois semaines. Le seul oiseau libere
a Ocourt n'est jamais revenu. Deux autres, dont nous nous sommes
debarrasse dans la region de Porrentruy, n'ont, ä notre connaissance,
jamais rejoint leurs quartiers dans le Doubs.

II est evident que tous ces transports en d'autres regions devaient
influencer le comportement de l'oiseau. En plus, il est vraisemblable

que les jeunes que nous avons captures sont ceux issus de la premiere
nichee annuelle. Ces oiseaux ne devaient theoriquement pas bien
connaitre le Clos du Doubs. Alors comment se fait-il que ces derniers,

transportes a longue distance, souvent a plus de 5 km, ont la possibility

de revenir ä leur point de depart N'oublions pas qu'ils
sont, apres la capture, enfermes dans des sacs de toile, charges dans
des vehicules, agresses par le bruit, surement impressionnes par le

depaysement total de l'endroit ou nous les relächons et, malgre tout
cela, ces oiseaux, en tres peu de temps, retrouvent le chemin de la
pisciculture ou nous les avions marques. II y a la plusieurs problemes
qui se posent. Comment se fait-il qu'apres un transport ces oiseaux
ne soient pas plus deroutes que cela Comment se fait-il qu'une
grande partie d'entre eux retrouvent le chemin du retour et comment
se fait-il que, s'ils reviennent dans le Clos du Doubs, ils volent
directement vers Saint-Ursanne II n'y a aucun doute, la pisciculture,
ou la capture du petit poisson est facile, est d'un attrait indeniable

pour ces oiseaux. Si nous essayons d'analyser sommairement ces resul-

tats, nous constatons que plus du 40 % des oiseaux reläches a l'exte-
rieur sont revenus. II n'en fallait pas plus pour que nous puissions
indiquer au garde-peche que les transports au loin ne valaient pas
la peine d'etre effectues, puisque un martin sur deux revenait
et que, finalement, la densite de population de la pisciculture, malgre
nos interventions, restait a peu pres constante. Les martins-pecheurs
transportes ailleurs revenaient ou etaient remplaces par d'autres
jeunes individus venant d'on ne sait ou. C'est a cette epoque que
nous avons emis l'idee qu'il serait absolument catastrophique de

detruire les martins-pecheurs a la pisciculture de Saint-Ursanne,

moyen qui semblait etre le seul capable d'eliminer ce predateur des

truitelles. S'il est systematiquement tue ä cet endroit, il est probable
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que toute la population des martins-pecheurs de l'ensemble du Clos
du Doubs sera detruite. Cette pisciculture deviendrait un piege a

martins-pecheurs et il serait extremement facile, avec des moyens
tres simples, d'eliminer la totalite de cette population. Si on adoptait
de tels precedes partout ou l'on fait de l'elevage de poissons, c'est
l'espece entiere qui serait menacee. Apres en avoir' parle avec le
garde-peche, nous avons ete agreablement surpris de sa tres grande
comprehension. Ceci m'a permis, par la suite, de continuer mes

travaux.
Diverses raisons ne nous ont pas donne la faculte, pendant les

trois annees suivantes, de refaire les experiences que nous avions
commencees en 1965. En 1966, nous avons suggere aux responsables
de la pisciculture de recouvrir les etangs d'un treillis pour empecher
les martins-pecheurs de plonger. Ces essais ont ete plus ou moins

tentes, mais furent rapidement abandonnes pour des questions financiers.

Nous avons du constater, a notre grande surprise, qu'ä la
place des treillis que nous avions recommandes, on avait plante, au
bord des etangs, des arbrisseaux. Ceux-ci devaient apporter de l'ombre
aux truitelles et empecher l'eau de se rechauffer trop les jours enso-
leilles. C'est exactement ce qu'il ne fallait pas faire pour lutter contre
le martin-pecheur. En effet, chaque branche surplombant la nappe
d'eau sert de perchoir a nos predateurs. II leur suffira done d'occuper
ces postes d'observation et d'attendre, sans effort, le passage, combien
probable, d'un poisson. En 1968, nous en etions au point mort. Or,
cette annee-la, nous avons prevu un travail important dans l'ensemble
du Clos du Doubs. Grace ä une idee emise par le C.R.A.R. (Centre
de Recherches d'Antropologie Regionale), une grande enquete multi-
disciplinaire fut mise sur pied. Nous avons accepte d'y participer
avec, comme theme, l'etude generale de l'avifaune et celle du martin-
pecheur en particulier. Nous avons heureusement pu beneficier de
subsides du Fonds national suisse pour la recherche scientifique *, ce

qui nous a permis de donner une certaine ampleur au travail que
nous nous etions propose de faire. Nous avons profite de capturer
et de recapturer tous les oiseaux au moyen de filets japonais en
nylon. Pour y arriver, nous avons occupe plusieurs stations ; nous
avons equipe chacune de plus de cent metres de filets. Mises ä part,
la pisciculture de Saint-Ursanne et les stations des Rosees et de
Bellefontaine au bord de l'eau, nous avons juge utile de nous eloigner
de la riviere en occupant Montenol et Monnat (Fig. 1). Trois stations
etaient done reliees entre elles par le Doubs, deux etaient totalement

1 Requete N° 5064.
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Captures et recaptures en 1969

N° bague a age date heure repris a distance reläche d

76.127 Les Rosees dj 7.VII 0610 — — Les Rosees
10.VII 1715 Les Rosees loco Saint-Ursanne
11.VII 1310 Saint-Ursanne loco Bellefontaine

76.128 Les Rosees dj 7.VII 1400 — — Les Rosees
76.129 Les Rosees dj 7.VII 1915 — — Les Rosees

ad 15.VII.70 0855 Bellefontaine 4 km. Bellefontaine
76.130 Les Rosees dj 9.VII 0615 — — Les Rosees
76.131 Les Rosees dj 9.VII 0625 — — Les Rospes
76.132 Les Rosees dj 9.VII 0750 — — Les Rosees

30.VII — Egelsee TG 130 km. —
76.133 Les Rosees dj 9.VII 1450 — — Les Rosees

9.VII 1910 Les Rosees loco Les Rosees
29.VII 1110 Saint-Ursanne 5 km. Saint-Ursanne

76.136 Les Rosees dj 9.VII 1930 — — Les Rosees
10.VII 1600 Saint-Ursanne 5 km. Bellefontaine
12.VII 0900 Saint-Ursanne 5 km. Les Rosees
20.VII 0730 Bellefontaine 4 km. Bellefontaine
27.IX — Courfaivre 11 km. —

76.137 Les Rosees dj 10.VII 1435 — — Les Rosees

76.138 Les Rosees dj 11.VII 0635 — — Les Rosees

14.VII 0555 Saint-Ursanne 5 km. Saint-Ursanne

76.139 Les Rosees dj ll.VII 1445 — — Les Rosees

76.141 Saint-Ursanne ad 10.VII 0550 — — Les Rospes

10.VII 1140 Les Rospes loco Les Rosees
10.VII 1810 Saint-Ursanne 5 km. Bellefontaine
14.VII 2045 Saint-Ursanne 5 km. Montenol
15.VII 0945 Saint-Ursanne 2 km. Montenol
28.VII 0600 Saint-Ursanne 2 km. Saint-Ursanne

76.142 Saint-Ursanne dj 10.VII 0625 — — Les Rosees

10.VII 1900 Les Rosees loco Les Rospes

5.VIII 1950 Bellefontaine 4 km. Bellefontaine
76.143 Saint-Ursanne dj 10.VII 0940 — — Les Rosees

10.VII 1420 Les Rosees loco Les Rospes

10.VII 1820 Les Rosees loco Les Rosees

17.VII 0455 Bellefontaine 4 km. Bellefontaine
30.VII 2030 Saint-Ursanne 5 km. Saint-Ursanne

76.144 Saint-Ursanne ad 10.VII 1035 — — Les Rosees
76.145 Saint-Ursanne ad 10.VII 1040 — — Les Rosees

10.VII 2010 Saint-Ursanne 5 km. Saint-Ursanne
ll.VII 1845 Saint-Ursanne loco Les Rospes

13.VII 0725 Saint-Ursanne 5 km. Saint-Ursanne
15.VII 1055 Saint-Ursanne loco Montenol

76.146 Saint-Ursanne ad 10.VII 1350 — — Saint-Ursanne
76.147 Saint-Ursanne dj 10.VII 1700 — — Bellefontaine

12.VII 0625 Saint-Ursanne 5 km. Saint-Ursanne
12.VII 0850 Saint-Ursanne loco Les Rospes

76.148 Saint-Ursanne dj 12.VII 0655 .— — Bellefontaine
76.149 Saint-Ursanne dj 13.VII 1135 .— — Montenol
76.150 Saint-Ursanne dj 15.VII 0950 — — Montenol

28.VII 0600 Saint-Ursanne 2 km. Saint-Ursanne
29.VII 0550 Saint-Ursanne loco Monnat
29.VII 1450 Saint-Ursanne 3 km. Saint-Ursanne



N° bagtie ä age date repris ä heme distance relache d

l.VIII 0910 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
78.601 Bellefontaine dj 17.VII 0510 — — Bellefontaine

28.VII 0540 Saint-Ursanne 5 km. Saint-Ursanne
l.VIII 0900 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
l.VIII 1435 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne

78.602 Bellefontaine ad 17.VII 0622 — — Bellefontaine
18.VII 1535 Bellefontaine loco Bellefontaine
19.VII 0455 Bellefontaine loco Bellefontaine
4.VIII 0610 Bellefontaine loco Bellefontaine
6.VIII 1730 Bellefontaine loco Bellefontaine
7.VIII 1150 Bellefontaine loco Bellefontaine
9.VIII 0730 Bellefontaine loco Bellefontaine

ad 13.VII.70 1000 Bellefontaine loco Bellefontaine
78.603 Bellefontaine ad 17.VII 1155 — — Bellefontaine

18.VII 0745 Bellefontaine loco Bellefontaine
18.VII 1530 Bellefontaine loco Bellefontaine
30.VII 0815 Saint-Ursanne 5 km. Les Rosees

4.VIII 1250 Bellefontaine 4 km. Bellefontaine
5.VIII 1915 Bellefontaine loco Bellefontaine
6.VIII 1250 Bellefontaine loco Bellefontaine
7.VIII 0540 Bellefontaine loco Bellefontaine

78.604 Bellefontaine dj 18.VII 0630 — — Bellefontaine
78.605 Bellefontaine dj 21.VII 0825 — — Bellefontaine
78.606 Bellefontaine dj 21.VII 1505 — — Bellefontaine

29.VII 0610 Saint-Ursanne 5 km. Monnat
78.607 Bellefontaine dj 22.VII 0910 — — Bellefontaine

6.VIII 0615 Bellefontaine loco Bellefontaine
78.608 Bellefontaine dj 22.VII 1600 — — Bellefontaine

29.VII 0715 Saint-Ursanne 5 km. Monnat
78.609 Bellefontaine dj 22.VII 2010 — — Bellefontaine
78.610 Les Rosees dj 25.VII 1555 — — Les Rosees
78.651 Les Rosees ad 12.VII 1825 — — Les Rosees
78.658 Saint-Ursanne dj 28.VII 0655 — — Saint-Ursanne

30.VII 0645 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
31.VII 0750 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
l.VIII 1135 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne

78.659 Saint-Ursanne dj 28.VII 0720 — — Monnat
4.VIII 0820 Bellefontaine 3 km. Bellefontaine

78.660 Saint-Ursanne dj 28.VII 0850 — — Saint-Ursanne
78.661 Saint-Ursanne dj 28.VII 1010 — — Saint-Ursanne
78.662 Saint-Ursanne dj 29.VII 0720 — — Monnat
78.663 Saint-Ursanne dj 30.VII 0820 — — Les Rosees

2.VIII 0550 Saint-Ursanne 5 km. Saint-Ursanne
78.664 Saint-Ursanne dj 31.VII 0725 — — Saint-Ursanne
78.665 Saint-Ursanne dj 2.VIII 0820 —. — Saint-Ursanne
78.666 Saint-Ursanne dj 2.VIII 1000 — — Saint-Ursanne
78.667 Bellefontaine dj 5.VIII 1330 — — Bellefontaine

7.VIII 1815 Bellefontaine loco Bellefontaine
78.670 Bellefontaine dj 7.VIII 1135 — _ Bellefontaine

8.VIII 1925 Bellefontaine loco Bellefontaine
9.VIII 1615 Bellefontaine loco Bellefontaine

ad. designe un oiseau adulte
loco indique que l'oiseau est reste dans le secteur entre deux captures





Martin-pecheur photographic* de nuit, au bord du Doubs, a Bellefontaine. Capture,
bague et relache tard le soir, il perche un instant dans les faisceaux lumineux de

nos lampes.
(Photo de l'auteur.)



etrangeres a la riviere. Chaque camp fut occupe pendant cinq jours.
Nous avons commence par les Rosees, puis Saint-Ursanne, Belle-
fontaine, Monnat et enfin Montenol. Apres trois jours d'activite a
la premiere station, la deuxieme fonctionnait de telle fafon que
deux camps etaient en service simultanement pendant deux jours au
moins. Tout d'abord les Rosees - Saint-Ursanne, puis Saint-Ursanne -
Bellefontaine, Bellefontaine - Monnat, Monnat - Montenol et enfin
Montenol - Les Rosees. Alors le circuit recommenjait pour une
nouvelle periode. De cette fafon, a une exception pres (Monnat -
Montenol), nous avions constamment une station en fonction au bord
de l'eau. Cette situation nous permit de refaire les experiences de

1965 dans des conditions ideales, non seulement ä la pisciculture
uniquement, mais dans toutes les regions occupees, en derangeant
completement la population des martins au moyen de transports
comme nous l'avions realise auparavant. Les resultats figurent sur
les pages suivantes (Fig. 3).

Le travail sur le terrain nous apporta plus de resultats en 1969

que nous en avions escomptes et les deplacements entrevus en 1965
se confirmerent a merveille. Les cinq semaines consecutives passees
dans cette magnifique region, le contact permanent que nous avions
avec Pensemble de l'avifaune et, plus specialement, avec les martins-
pecheurs, nous les rendit encore plus sympathiques. lis devinrent
a tel point familiers, qu'au fur et a mesure des recaptures, nous avions
l'audace de leur donner un nom. Nous avons adjoint aux observations

de 1965 toutes une serie de mesures qui ont trait a la morphologic

de l'oiseau, ainsi que les heures des captures et des recaptures.
Le premier individu pris le 7 juillet et marque avec la bague 76 127

a la station des Rosees commenfa par nous surprendre en restant,
apr&s un relächage sur place, dans le lieu de sa capture. Des Rosees,
ou il sejourna trois jours, nous l'avons transporte a Saint-Ursanne.
II n'y resta pas longtemps, puisque le lendemain de sa liberation,
il revint au lieu de notre premiere rencontre. Le 76 129 quant ä lui,
egalement bague aux Rosees, nous a joue un tour pendable. Nous
avions la certitude qu'il avait disparu, mais il nous fit le plaisir de

se manifester, exactement une annee plus tard, en 1970, a Belle-
fontaine. Le 76 132 des Rosees, egalement considere comme disparu,
a £te controle ä. Egelsee dans le canton de Thurgovie, trois semaines
apr£s sa capture. II venait d'effectuer la distance, respectable pour
un martin-pecheur, de 130 km, en peu de temps. Ce deplacement
a ete effectue pendant la belle saison, posant ainsi nettement la
question de l'errance estivale. Le 76 133 a ete repris et reläche aux
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Rosees. Nous avons eu la surprise de le retrouver, trois semaines

plus tard, ä Saint-Ursanne, apres un vol, sans transport, de 5 km.
Le probleme restait entier, puisque certains oiseaux, apres trois
semaines, etaient controles dans le Clos du Doubs a quelque distance
du lieu de capture, alors que d'autres effectuaient de vrais deplace-
ments migratoires. Le 76 136, bague aux Rosees comme jeune indi-
vidu, le 9 juillet, a dix-neuf heures trente, a ete reläche sur place.
Le lendemain, il etait repris a quatre heures de l'apres-midi a Saint-
Ursanne. Nous l'avons conduit a nouveau aux Rosees. Deux jours
plus tard, nous le retrouvions a Saint-Ursanne. Decide a nous en
debarrasser, nous l'avons retransporte aux Rosees. Huit jours plus
tard, nous le reprenions, non plus a la pisciculture, comme prevu,
mais ä Bellefontaine, ou nous l'avons laisse filer. Quelle ne fut pas
notre surprise de voir qu'il fut controle, ä Courfaivre, le 27 sep-
tembre de la meme annee. Le 76 138 fut bague le 11 juillet El six
heures trente-cinq. Reläche sur place, nous l'avons repris, trois jours
plus tard, ä Saint-Ursanne. Le 76 141, identifie ä Saint-Ursanne, fut
transporte en voiture aux Rosees. C'etait un de nos premiers adultes.

Capture le 10 juillet ä cinq heures cinquante, le matin, nous l'avons
pris trois fois dans la meme journee. La deuxi&me fois, nous le

controlions aux Rosees, cinq heures apres l'avoir reläche et le soir,
ä dix-huit heures dix, il etait revenu se faire prendre pour la troisieme
fois ä la pisciculture. Nous l'avons immediatement conduit ä

Bellefontaine, mais le 14 juillet, il etait de retour ä Saint-Ursanne. Voyant
que cet oiseau desirait constamment revenir ä la pisciculture, nous
avons decide de nous en debarrasser definitivement, croyions-nous,
en l'eloignant de la riviere. Le 14 juillet, nous le relächions tard le
soir ä Montenol. Notre surprise fut totale quand, le lendemain
matin ä dix heures, nous le retrouvions ä Saint-Ursanne. Nous le

deplafämes ä nouveau ä Montenol et, le 28 juillet, il revenait ä

Saint-Ursanne. Si le 76 142 suivit le chemin de ses predecesseurs
de Saint-Ursanne aux Rosees, ou il fut recapture encore une fois
au cours de cette journee, il n'evita pas nos filets le 5 aoüt, ä
Bellefontaine. II en fut de meme pour le 76 143 qui, attrape le meme jour
que le precedent ä Saint-Ursanne et transporte aux Rosees, a ete
repris deux fois dans cette station. II fut retrouve, une semaine
plus tard, tres tot le matin, ä Bellefontaine. Avec ces deux oiseaux,
nous avons pense qu'ils dedaignaient certainement, ä un moment
donne de leur existence, la pisciculture, puisqu'ils revenaient plus
volontiers ä Bellefontaine. Nous avons du dechanter, car ce dernier
individu, le 30 juillet, soit une semaine et demie plus tard, revenait
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a Saint-Ursanne. Le 76 145, notre deuxieme adulte, capture ä la
pisciculture et transporte aux Rosees le matin ä onze heures, revint
a Saint-Ursanne le soir ä vingt heures. De guerre lasse, nous l'avons
libere ä la pisciculture. Le lendemain, il etait encore lä et, transporte
ä nouveau aux Rosses, il etait revenu a Saint-Ursanne deux jours
plus tard. Nous l'avons recontrole, encore une fois, apres quarante-
huit heures et, enfin, transporte ä Montenol ; il disparut. II devenait
Evident que les adultes etaient beaucoup plus motives pour revenir
a la pisciculture que les jeunes qui pouvaient se disperser, pendant
cette meme periode, un peu partout dans le Clos du Doubs. II suffit,
pour cela, de comparer les deplacements des numeros 76 141 et
76 145.

A partir du 10 juillet, nous avons cesse notre activite ä la
station des Rosees. Le 76 147 fut done transporte de Saint-Ursanne
a Bellefontaine et nous avons constate, evidemment, le meme va-et-
vient. En effet, deux jours plus tard, nous le reprenions ä Saint-
Ursanne. A nouveau liber£ a Saint-Ursanne, recapture sur place,
nous l'avons abandonne aux Rosees d'ou il disparut. Le 76 150,

marque a Saint-Ursanne le 15 juillet, fut transporte ä Montenol.
Treize jours plus tard, nous le controlions et relächions ä Saint-
Ursanne. Le lendemain, nous le retrouvions au meme endroit. Nous
l'avons alors vehicule a Monnat, assez loin du cours d'eau. Exactement
neuf heures plus tard, nous le reprenions dans nos filets ä la
pisciculture. Le 78 601, bague et reläche le 17 juillet a Bellefontaine,
s'est fait prendre le 28 juillet ä Saint-Ursanne ou nous l'avons
recontrole deux fois jusqu'au Ier aout.

Nous avons du nous rendre ä l'evidence. Les voiturages, les

derangements que nous occasionnions dans cette population pouvaient
fausser ^interpretation des resultats. Des le 17 juillet, nous decidämes
de laisser voler nos martins-pecheurs, apr&s baguage, au gre de leur
fantaisie sans nous immiscer dans leur activite. Cette methode
nous reussit fort bien, puisque le 78 601 capture a Bellefontaine le
17 juillet, reläche ä cette station le 28 juillet, parcourut le trajet
qui le separait de Saint-Ursanne. Nous l'avons controle ä la
pisciculture deux fois en l'espace de trois jours. Quelle ne fut pas notre
surprise de voir le 78 602, adulte, se faire prendre sept fois entre
le 17 juillet et le 9 aout. Ce nombre extraordinaire de recaptures ne
nous etonna plus lorsque nous decouvrimes un nid, ä quelques metres
seulement d'un des filets. Ainsi, ä chaque nourrissage ou presque,
nous eümes la possibilite de capturer l'adulte venant au nid pour
y nourrir ses petits. Ce meme oiseau fut repris une annee plus tard,
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le 13 juillet 1970, ä Bellefontaine, lieu de sa nidification anterieure.
Quelle ne fut pas notre surprise de constater qu'un autre martin-
pecheur, le 78 603, adulte, a ete repris huit fois entre le 17 juillet
et le 7 aoüt. II s'agissait tout simplement de la femelle du martin-
pecheur precedent. Le 30 juillet pourtant, elle vola dans un de

nos filets a Saint-Ursanne. Voituree une fois encore aux Rosees, nous
la reprimes le 4 aoüt a Bellefontaine. Done, malgre tous les

derangements que nous lui fimes subir, elle revint dans son territoire ou
eile devait achever l'elevage de sa nichee. II est fort probable que
les exigences du nourrissage firent qu'elle fut obligee de trouver
de nouvelles sources de nourriture. Vraisemblablement connaissait-
elle la pisciculture et s'y est-elle rendue le 30 juillet pour completer
sa propre nourriture ou peut-etre rechercher la pitance de ses jeunes.

Si, precedemment, nous avons constate un deplacement des

martins-pecheurs des Rosees vers Saint-Ursanne grace aux captures
de fin de journee et aux recaptures matinales, nous avons fait
exactement les memes constatations a partir de Bellefontaine. Ainsi
le 78 606, capture vers trois heures de l'apres-midi et reläche a Belle-
fontaine, a ete repris une semaine plus tard au matin, a Saint-Ursanne.
Le probl&me est identique pour le 78 608 qui, £galement une semaine
apr^s sa capture a Bellefontaine, etait controle a la pisciculture. Un
autre, le numero 78 658, capture a Saint-Ursanne le 28 juillet, y
etait encore present le 1er aoüt. II y a done des oiseaux qui se main-
tiennent plus longtemps que d'autres a la pisciculture et y prennent
leurs quartiers. Parmi les jeunes oiseaux presents a Saint-Ursanne,
le 78 659 a ete transporte a Monnat et repris, six jours plus tard,
a Bellefontaine. Enfin, le 78 663, qui a fait le voyage par voiture
aux Rosees, est revenu en deux jours par ses propres moyens a
Saint-Ursanne. En resume, nous avons capture et bague en 1969
dix-neuf martins-pecheurs a la pisciculture. Dix d'entre eux furent
transportes aux Rosees, cinq a Monnat, cinq a Montenol et cinq a
Bellefontaine. Nous avons controle six oiseaux provenant ou reve-
nant des Rosees, un de Monnat, trois de Montenol et huit de
Bellefontaine. Quatorze oiseaux reläches a la pisciculture n'ont jamais
ete repris et leur destination nous reste inconnue.

Aux Rosees, nous avons eu la possibilite de baguer treize oiseaux.
De ceux-ci, un seul transport a ete effectue vers Saint-Ursanne.
Les autres ont ete reläches ä la station meme. Neuf de ces volatiles
ont disparu a partir de ce lieu ; six se sont rendus ä la pisciculture,
quatre a Bellefontaine. Un de ces martins-pecheurs s'est egalement
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Captures et recaptures en 1970

N° bague a age date

78.695 Les Rosees dj 17.VII
81.501 Bellefontaine ad 13.VII

15.VII
17.VII

81.502 Bellefontaine ad 13.VII
14.VII
14.VII
17.VII

81.503 Bellefontaine ad 14.VII
14.VII

81.504 Bellefontaine dj 15.VII
81.505 Bellefontaine dj 17.VII

31.VIII
31.VIII
2.IX
4.IX

81.506 Bellefontaine dj 17.VII
81.507 Bellefontaine dj 31.VIII

31.VIII
31.VIII

81.508 Bellefontaine dj 31.VIII
31.VIII
31.VIII
2.IX

81.509 Bellefontaine dj 31.VIII
2.IX

81.551 Saint-Ursanne dj 13.VII
81.552 Saint-Ursanne dj 14.VII

16.VII
16.VII

81.553 Saint-Ursanne dj 15.VII
81.554 Saint-Ursanne dj 17.VII
81.555 Saint-Ursanne dj 31.VIII
81.556 Saint-Ursanne dj 31.VIII
81.557 Saint-Ursanne dj l.IX

l.IX
2.XI

81.558 Saint-Ursanne ad l.IX
l.IX
2.IX
3.IX
4.IX

repris ä distance relache d

Les Rosees

— — Bellefontaine
Saint-Ursanne 5 km. Saint-Ursanne
Bellefontaine 5 km. Bellefontaine
— — Bellefontaine
Bellefontaine loco Bellefontaine
Saint-Ursanne 5 km. Saint-Ursanne
Bellefontaine 5 km. Bellefontaine
— — Bellefontaine
Bellefontaine loco Bellefontaine
— — Bellefontaine
— — Bellefontaine
Saint-Ursanne 5 km. Saint-Ursanne
Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
Bellefontaine 5 km. Bellefontaine
(cf. 1971)
— — Bellefontaine
— — Bellefontaine
Bellefontaine loco Bellefontaine
Bellefontaine loco Bellefontaine
— — Bellefontaine
Bellefontaine loco Bellefontaine
Bellefontaine loco Bellefontaine
Bellefontaine loco Bellefontaine
— — Bellefontaine
Bellefontaine loco Bellefontaine
— — Saint-Ursanne
— — Saint-Ursanne
Bellefontaine 5 km. Bellefontaine
Bellefontaine loco Bellefontaine
— — Saint-Ursanne
— — Saint-Ursanne
— — Saint-Ursanne
— — Saint-Ursanne
— — Saint-Ursanne
Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
Les Rospes 5 km. Les Rosees

— — Saint-Ursanne
Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne

heure

0810
0655
0645
1310
1530
0525
0635
1900
1205
1330
0610
0750
0815
1335
0910
0800

1815
0745
1245
1915
0745
1015
1515
0630
1240
1735
0820
0540
0520
1110
1405
0650
0640
0945
0730
1400
1755
0730
1945
1105
1925
0625
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Captures et recaptures en 1971

N° bague a age date heure repris a distance relache a

78.632 Les Rosees dj 20.VII 0710 —. — Les Rosees

29.VII 0910 Saint-Ursanne 5 km. Saint-Ursanne
78.633 Les Rosses dj 22.VII 0620 — — Les Rosees

78.634 Les Rosees dj 23.VII 0925 — — Les Rosees

78.635 Saint-Ursanne dj 29.VII 0610 — — Saint-Ursanne
5.VIII 0715 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne

12.VIII 0735 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
78.636 Saint-Ursanne dj 29.VII 0735 — — Saint-Ursanne

13.VI.72 Esbarres (F) 153 km.
78.637 Saint-Ursanne dj 5.VIII 0530 — — mort dans le filet
78.638 Saint-Ursanne dj 5.VIII 0610 — — Saint-Ursanne
78.639 Saint-Ursanne dj 5.VIII 0610 —. — Saint-Ursanne
78.640 Saint-Ursanne dj 5.VIII 0755 — — Saint-Ursanne

12.VIII 0825 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
78.641 Saint-Ursanne dj 5.VIII 0730 — — Saint-Ursanne
81.505 Bellefontaine (cf. 1970) Bellefontaine

vj 19.VIII 0635 Saint-Ursanne 5 km. Saint-Ursanne
2.IX 0745 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne

17.IX 0720 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
81.517 Saint-Ursanne dj 12.VIII 0545 — — Saint-Ursanne

19.VIII 0630 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
26.VIII 0825 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
2.IX 0915 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne

81.519 Saint-Ursanne dj 19.VIII 0645 — — Saint-Ursanne
10.IX 0910 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne

81.523 Saint-Ursanne dj 26.VIII 0825 — — Saint-Ursanne
81.524 Saint-Ursanne dj 26.VIII 0835 — — Saint-Ursanne
81.532 Les Rosees dj 31.VIII 1355 — — Les Rosses
81.533 Les Rosees dj l.IX 2010 — — Les Rosees

2.IX 0615 Les Rosees loco Les Rosees
81.534 Saint-Ursanne dj 2.IX 0625 — — Saint-Ursanne

10.IX 0645 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne
17.IX 0730 Saint-Ursanne loco Saint-Ursanne

81.535 Saint-Ursanne dj 18.IX 0715 — — Saint-Ursanne
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dirige vers Bellefontaine et nous avons eu la grande chance de pouvoir
le controler une annee plus tard.

Le camp de Bellefontaine nous permit de capturer dix martins-
pecheurs. Onze oiseaux disparurent de cette station. Avec la navette
que faisaient ces oiseaux entre Bellefontaine et Saint-Ursanne, nous
avons du admettre que huit oiseaux ont ete ä la pisciculture ä partir
de Bellefontaine et un oiseau, bague en 1969, y est reste jusqu'en
1970, annee de son controle. Un de ces volatiles a ete retrouve a

Courfaivre, un autre, bague aux Rosees, repris ä Egelsee.

Qu'en est-il des stations de Monnat et de Montenol A Monnat,
nous avons transporte cinq oiseaux. Trois de ceux-ci ont disparu,
un s'est dirige vers la pisciculture et l'autre vers Bellefontaine. Cinq
oiseaux ont ete diriges sur Montenol. Deux ont disparu et trois sont
revenus ä Saint-Ursanne. Nous etions, des lors, convaincus qu'il
fallait poursuivre nos observations sur les deplacements, en evitant,
cette fois, de perturber le comportement des martins-pecheurs par
des transports. C'est ce que nous avons fait de mars a octobre 1970
et 1971. Les resultats furent moins nombreux et moins spectaculaires ;

c'est ce qui ressort de la figure 4 (p. 489).
En reunissant les resultats des deux annees 1970 et 1971 (Fig. 4),

nous constatons que le nombre d'oiseaux bagues a Saint-Ursanne
s'el^ve a vingt et un pour les deux annees, ä six aux Rosees et,
k Bellefontaine, ä neuf. Nous remarquons egalement qu'en 1971,
la station de Bellefontaine ne fonctionnait pas, par manque de

temps et de collaborateurs. En 1970, quatre oiseaux sont partis de
leur propre chef de Saint-Ursanne vers Bellefontaine ; trois autres,
delaissant Bellefontaine, sont venus a Saint-Ursanne. II ne fait
aucun doute qu'il y a un lien entre Bellefontaine et Saint-Ursanne
et que celui-ci n'est pas l'effet du hasard, puisqu'un individu, bague
en 1970 ä Bellefontaine, a ete repris une annee plus tard ä la
pisciculture. Nous sommes de plus en plus convaincus que quelques
martins-pecheurs sont sedentaires. dans le Clos du Doubs, au moins
dans certains secteurs. Les relations entre Les Rosees et Saint-
Ursanne sont nettement moins claires. Un oiseau bague ä Saint-
Ursanne a ete repris aux Rosees en 1970. Un autre, en 1971, a fait
le trajet inverse, Les Rosees - Saint-Ursanne. Evidemment, ces cons-
tatations sont faites sur un nombre de captures legerement infe-
rieures aux annees precedentes. En outre, l'effort de prelevement a

ete moindre pour les raisons que nous avons dejä citees plus haut.
II n'en reste pas moins qu'en 1970 et 1971, nous avons marque
dix-huit martins-pecheurs chaque annee, alors qu'en 1969, nous
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etions arrives au chiffre remarquable de quarante-deux captures.
II est ä signaler qu'un oiseau a egalement ete repris a longue distance,
puisqu'il fut recapture en 1972, a Esbarres, en Cote-d'Or, a pres
de 153 km. de son lieu de baguage.

Conclusions

Apres la presentation de tous les resultats de quatre annees

d'etude, il est temps, pour nous, d'en venir aux conclusions. La
premiere constatation est que les cantons de peche sont exploites par
les martins-pecheurs aussi longtemps que les conditions atmosphe-
riques et surtout hivernales le permettent ; puis, la population se

disperse. Quand nous parlons de population, nous entendons essen-
tiellement celle formee par de jeunes individus, car le probleme est

beaucoup moins net en ce qui concerne les adultes, leur capture
etant beaucoup plus aleatoire que celle des jeunes oiseaux nes pendant
l'annee.

A notre connaissance, un seul essai de deplacement avec transport

a ete effectue par deux ornithologues allemands, en 1935,
(Rosenkranz et Lüders) (7). Iis capturerent un martin-pecheur adulte
douze fois entre le mois d'aoüt et le mois de novembre. De guerre
lasse, ils le transporterent ä 4 km. au sud-ouest du lieu de capture
et ä environ 800 metres du bord de l'Elbe. Iis le reprirent au lieu
de baguage a fin decembre.

Nous devons nous rendre a l'evidence que la grande majorite
des oiseaux qui se deplacent sont de jeunes individus et que les

periodes pendant lesquelles nous les capturons et les observons se

situent entre la fin du printemps et le debut de l'automne. Or, il
s'avere que les premieres nichees se trouvent pretes ä l'envol vers
la fin du mois de mai ou au debut du mois de juin, si bien que nous
avons une augmentation serieuse de la densite de population au
mois de juillet et, comme le disait Clancey (2), apres l'envol des

jeunes, ceux-ci ne demeurent que deux ou trois jours dans le canton
de nidification de leurs parents ; ensuite, ils disparaissent du terri-
toire, soit en compagnie des adultes ou isolement. Nous avons constate

que les jeunes s'en vont generalement seuls et que les adultes,
pousses par leur instinct de reproduction, en profitent pour effectuer
une deuxieme ponte. Cela est si vrai que les parents, quelques jours
apres l'envol des petits, les chassent impitoyablement de leur terri-
toire. Ces neophytes sont done laisses a eux-memes et vont se deplacer
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de fafon erratique le long de la riviere. Iis apprendront, a leurs

depens, que d'autres couples d'adultes defendent encore leur territoire
et se verront ainsi chasses d'un endroit a un autre jusqu'a un lieu
de tranquillite relative qui pourrait bien etre la pisciculture de

Saint-Ursanne, par exemple. Kumari (6) nous signale que les couples
ont un territoire de chasse bien delimite, que le male defend parfois
violemment, surtout pendant la deuxieme periode de nidification.
Nous avons vu, ä Bellefontaine, une femelle se rendre par ses propres
moyens jusqu'a la pisciculture. Or, l'auteur precise que les adultes

peuvent sortir de leur territoire si l'abondance de poissons diminue.
Iis rechercheront un terrain de chasse plus riche, ce qui correspon-
drait, dans le Clos du Doubs, a la pisciculture de Saint-Ursanne.
Fjerdingstad (3) a vraiment l'impression qu'il n'y a pas de migration
proprement dite et qu'ä l'automne, quand les jeunes se sont deve-

loppes, il-y a bataille en vue de l'occupation, par chaque individu,
d'un canton de peche determine. Une grande partie des jeunes sont
refoules vers les limites de leur ere de dispersion. II y aurait done
egalement lutte pour le territoire de peche, ce que nous n'avons pas
encore constate jusqu'a present. Le probleme est different en fin
d'annee, apres la derniere periode de nidification. Par suite de

l'apparition du froid et de la glace, les poissons sont moins facile-
ment atteignables, obligeant jeunes et adultes a se livrer a des

mouvements erratiques. Nous avons, aujourd'hui, dans le Clos du
Doubs, la confirmation que si l'erratisme est important, il l'est
surtout de la part des jeunes. Parmi les adultes, les femelles semblent
se deplacer, alors que les males restent dans leur territoire de
nidification d'une annee a l'autre. Ceci nous a frappe lors de recense-
ments hivernaux. En effet, les seuls martins-pecheurs que nous
trouvions en novembre et surtout en janvier se manifestaient la ou
nous avions decouvert les nids la saison precedente. II n'est pas
impossible qu'au cours de l'hiver, des sujets etrangers viennent renfor-
cer les effectifs indigenes, ce qui donne l'impression qu'en cette
saison, la population, bien que plus faible, soit toujours semblable.
Ces memes phenomenes sont d'ailleurs signales ailleurs. Stegmann (8)
nous indique qu'en Crimee, le martin-pecheur est sedentaire ou
erratique et se deplace a une faible distance de son lieu de nidification ;

mais il est certain, dit-il, qu'en Siberie, il quitte son lieu de nidification

en hiver et se deplace parfois fort loin. II est bien clair que
les conditions hivernales siberiennes sont telles que notre oiseau
n'a aucune possibilite de nutrition. Qu'en est-il alors dans les zones
plus temperees, plus dementes telles que la Camargue Kramer (5)
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a observe que les martins-pecheurs apparaissent en Camargue presque
exclusivement de juin ä octobre, done apr£s la premiere periode
de nidification. En hiver, ils n'entreprennent pratiquement plus de

deplacements. Iis sont dans leur territoire de peche hivernale, garanti
contre les gelees et Kramer constate que la plupart d'entre eux
proviennent probablement du centre et du sud de l'Europe.

Le probleme est done relativement simple. Chaque martin-pecheür
forme des couples capables d'elever, par annee, en moyenne deux
nichees de six ä sept petits. Ceci se termine par la presence d'un
nombre assez considerable de jeunes a la fin de l'ete, dans un bassin

comme celui du Clos du Doubs, par exemple. II est done necessaire
h. chacun d'eux de trouver de la nourriture a tout prix et en Süffisance

et les observations effectuees dans nos regions montrent qu'au
lieu de capture, en aoüt et septembre, il y a un deplacement important

dans tous les sens. Meme si la majorite des prises s'effectue entre
fin juillet et septembre, nous devons convenir, qu'avant cette periode,
les captures en pisciculture sont fort rares. Nous avons vite compris
que, de mars a septembre, les adultes defendent leur territoire et il
est difficile pour l'un d'eux de deranger le territoire du voisin.
Comme ces secteurs se succedent de fa^on continue tout au long
de la riviere, 1'acces a la pisciculture est interdit aux martins-pecheurs,
par les martins-pecheurs eux-memes. ä moins, evidemment, qu'un
couple n'ait choisi cet endroit pour nicher.

Rosenkranz (7) observe en hiver, entre les mois de septembre
et de mars, des oiseaux sedentaires qui essayent de chasser les nou-
veaux venus qui proviennent d'ailleurs. Nous rappelons, une fois

encore, que la grande majorite des adultes sejournant en hiver chez

nous sont des males qui, le printemps venu, occupent dejä leur
territoire. Iis profiteront du passage eventuel d'une etrangere pour
former le couple de la nouvelle annee.

II serait egalement interessant d'envisager la vitesse de vol lors
des deplacements de nos oiseaux. Barruel (1) a remarque, en longeant
le lac du Bourget en voiture, qu'en suivant un martin par hasard,
il avait au compteur la vitesse de 65 km/h. Cette observation a ete
faite parallelement au vol de l'oiseau sur une distance d'environ
deux cents metres. Nous n'avons, quant ä nous, pas de resultats aussi

precis, mais il me souvient toujours, en 1967, de la rapidite avec
laquelle un martin-pecheur pouvait revenir a son point de depart.
C'est ainsi que, capture a Saint-Ursanne, mis dans un sac en toile,
nous avons transporte l'oiseau ä Bellefontaine en velomoteur. Sit6t
reläche, notre collaborateur est revenu a la pisciculture et, avant
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meme de nous rejoindre pour nous renseigner sur le relächage de

l'oiseau, il a fait une halte vers un des filets ou un martin-pecheur
venait de se prendre. C'etait l'oiseau qui venait d'etre relache 5 km
en aval de Saint-Ursanne On peut en deduire que le martin-
pecheur a la possibilite de voler ä la vitesse d'un velomoteur, soit
ä plus de 30 km/h. Et dire qu'il a encore du s'orienter avant de mettre
le cap.

Pour terminer, quel conseil pourrions-nous donner aux respon-
sables des bassins d'alevinage Nous ferons deux remarques : la
premiere, scientifique, et la deuxieme, sentimentale. II est clair, des

a present, que l'invasion des martins-pecheurs dans une pisciculture
ne devient effective qu'ä partir du mois de juin et se poursuit ainsi
jusque parfois tard en automne, mais jamais au-delä du mois d'octo-
bre. Ii suffirait de faire de l'elevage jusqu'au mois de juin et de

laisser les bassins vides a partir de ce moment-lä. C'est la une solution
peu realiste et pas tres rentable. II ne reste que la deuxiäme possibilite,

qui est de recouvrir les bassins d'un treillis, dans le but
d'empecher les martins-pecheurs de se nourrir librement. La deuxieme

remarque que nous pourrions faire est que cet oiseau merveilleux, le

plus beau en couleur de notre avifaune locale, est egalement tres
rare sur la plupart de nos rivieres. II serait malheureux et meme
criminel d'affirmer que la seule solution serait leur massacre syste-
matique. Nous sommes conscients d'avoir affaire, ä Saint-Ursanne,
a des responsables piscicoles integres. II leur aurait ete facile de ne
rien dire et de massacrer sans autre la population du Clos du Doubs
comme nous l'avons cite plus haut. Qu'ils soient remercies ici de

n'avoir rien entrepris dans ce sens. Nous n'aimerions pas endosser,
si nous etions pisciculteurs, la responsabilite de detruire une espece
dans une region, simplement pour defendre des interets economiques
qui appartiennent plus au domaine du loisir qu'ä celui de l'indis-
pensable necessity vitale.

Je ne terminerai pas ces lignes sans remercier chaleureusement
tous mes collaborateurs, eleves, amis, collegues, pour leur participation,

leur bonne humeur et leur tenacite dans l'aide qu'ils m'ont
apportee jusqu'ä present. Je ne citerai pas de noms, car ils sont
tres nombreux, ces idealistes, ces jeunes qui recherchent dans la
nature un loisir plein de bon sens. Je me permets d'associer ä ces

remerciements le C.R.A.R. par lequel nous avons pu obtenir quelques
subsides du Fonds national. Je m'en voudrais d'oublier Monsieur
Alfred Brogli, garde-peche cantonal, ä Saint-Ursanne, qui continue,
aujourd'hui comme par le passe, de nous faciliter la täche. Que ces
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collaborateurs trouvent ici l'expression de ma profonde gratitude.
Ces observations seront completees par un autre travail, plus

important, consacre a la dynamique generale d'une population de

martins-pecheurs dans le Clos du Doubs. II fera Pobjet, sous le

patronage de Monsieur le professeur A. Aeschlimann, d'une th&se

en Zoologie ä l'Universite de Neuchätel.
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